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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°343 du 22 juin 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 3144 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 929 sur le territoire des communes d'Aragnouet, Tramezaïgues, Saint-Lary-
Soulan et Cadeilhan-Trachère 

- Arrêté n° 3145 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 21 sur le territoire de la commune de Castelnau-Magnoac 

- Arrêté n° 3146 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 12 sur le territoire de la commune de Sazos 

- Arrêté n° 3147 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 18 sur le territoire de la commune de Loucrup 

- Arrêté n° 3148 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 41 sur le territoire des communes de Burg et Castelbajac 

- Arrêté n° 3149 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 147 sur le territoire de la commune de Sers 

- Arrêté n° 3150 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive "Tour de France féminin" le 29 juillet 2023 sur les routes 
départementales 

- Arrêté n° 3151 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 937, 921B, 921, 12 et 918 sur le territoire des communes d'Orincles, 
Montgaillard, Lourdes, Lugagnan, Chèze, Saligos, Esquièze-Sère, Luz-Saint-Sauveur, Gavarnie-Gèdre, 
Aucun, Gaillagos et Arcizans-Dessus 

- Arrêté n° 3152 du 22/06/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 79 sur le territoire de la commune d'Avezac-Prat-Lahitte 
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